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 Gestion du personnel 
 
 
 
 
 
Prolongation du dispositif de la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012  

 
La loi « déontologie, droits et obligations » a prolongé le dispositif de titularisation mis en place 
par la loi du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des conditions 
d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique jusqu'au 12 mars 2018 au lieu 
du 12 mars 2016 prévu initialement. 
 
De ce fait, l’autorité territoriale a dû établir : 
 
- le bilan sur la mise en œuvre du précédent programme pluriannuel (loi du 12 mars 2012) en 
application des délibérations n° 13-111 du Comité Syndical du 28 juin 2013 et n° 14-174 du 
Comité Syndical du 11 décembre 2014, à savoir 3 postes ouverts à la titularisation (un de 
rédacteur et deux d’ingénieurs), 
 
- le rapport portant sur la situation des agents (2 ingénieurs éligibles) et le programme 
pluriannuel d’accès à l’emploi titulaire (nouvelle loi du 12 mars 2016 qui prolonge le dispositif 
jusqu’au 12 mars 2018). 
 
Il est porté à la connaissance du Comité Syndical qu’eu égard aux nombreuses incertitudes qui 
caractérisent les perspectives d’évolution des interventions de l’Etablissement et de ses 
moyens financiers, il n’a pas été proposé, en l’état, d’ouvrir à la titularisation les deux postes 
d’ingénieur concernés. 
 
Il est précisé que cette proposition a reçu un avis favorable du Comité Technique du Loiret lors 
de sa réunion du 13 juin 2017, dont copie est jointe en annexe à la présente note.  
 
 

Il est proposé au Comité syndical d’approuver la délibération correspondante.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichLoiPreparation.do;jsessionid=54AB2D3CAF61D288172176D8ECFDC4A7.tpdjo11v_1?idDocument=JORFDOLE000027721584&type=contenu&id=2
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